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TEXT

La vie poli tique se struc ture de plus en plus autour de stig mates qui
sont autant d’anathèmes destinés à jeter l’opprobre sur le camp
adverse. On peut penser à cet égard au terme de «  Fran ça frique  »
(Alleno, 2020), aux formules telles qu’« isla mo gau chiste » ou « isla mo‐ 
phobe ». C’est le cas aussi du mot « jacobin » qui appa raît comme un
stig mate assi mi lant la cible à un ringard, un anachro nique. Et ce
d’autant plus que, comme le relève Mona Ozouf, « le jaco bi nisme est
plus souvent nommé, supposé, postulé, adulé ou conjuré que défini »
(Ozouf, 1981, p. 29). En creux, le « girondin » renvoie, lui, à la moder‐ 
nité. Le premier est géné ra le ment défini comme un centra li sa teur
voire re- centralisateur quand le second renvoie à un défen seur de la
décen tra li sa tion. Le problème de ces formules réduc trices est qu’elles
rendent diffi cile tout débat de fond. L’analyse des réflexions de
Philippe Séguin, jacobin reven diqué (Teys sier, 2017, p.  146), nous
appa raît à cet égard comme un moyen inté res sant d’inter roger
certaines idées reçues ou cari ca tures du débat public rela tives à
l’orga ni sa tion de l’action publique terri to riale et la décen tra li sa tion.
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Une réflexion qui nous appa raît oppor tune au moment où le
président de la Répu blique Emma nuel Macron confie à l’ancien
ministre Éric Woerth une mission rela tive à la décen tra li sa tion visant
à clari fier et à simpli fier son orga ni sa tion. La lettre d’Emma nuel
Macron, qui demande notam ment d’étudier l’hypo thèse de la
suppres sion d’une strate, relance le débat sur la décen tra li sa tion et
n’a d’ailleurs pas manqué de susciter des réac tions, notam ment celle,
très vive, des conseils dépar te men taux qui se sont sentis visés par cet
objectif (Clavier, 2023). L’analyse des réflexions d’un homme poli tique
des années  1980-1990 sur le sujet met en pers pec tive la discus sion
actuelle sur la décen tra li sa tion en permet tant, notam ment, de
mesurer l’évolu tion des termes du débat.

Par ses choix idéo lo giques affirmés, son parcours poli tique riche, son
approche intel lec tuelle de la poli tique (Alleno, Brune teau, 2021),
Philippe Séguin constitue en effet un objet d’étude stimu lant pour
l’histoire et la science poli tiques. Philippe Séguin appar tient à ces
rares hommes poli tiques qui sont asso ciés à un corpus idéo lo gique
précis, à l’instar de figures comme Michel Rocard (Bergou gnoux,
2020) ou Jean- Pierre Chevè ne ment (Boulat, Meltz, 2021), si bien qu’il
peut appa raître comme une sorte d’idéal- type toujours appré ciable
pour servir d’étalon. Réputé pour ses convic tions gaul listes et son
répu bli ca nisme intran si geant, Philippe Séguin est d’autant plus iden‐ 
tifié à un corpus d’idées poli tiques précises qu’il a été l’un des rares
hommes poli tiques à démis sionner ou à marquer ses désac cords sur
des sujets de fond comme l’Europe. L’homme constitue aussi un objet
de recherche inté res sant du fait de l’inten sité de sa carrière poli‐ 
tique  : député de 1978 à 2002, ministre des Affaires sociales de 1986
à  1988, président de l’Assem blée natio nale de  1993 à  1997, chef d’un
parti poli tique de premier plan, le RPR (Rassem ble ment pour la Répu‐ 
blique), mais aussi premier président de la Cour des comptes de 2004
à  2010. Ces fonc tions, notam ment sa prési dence remar quée de
l’Assem blée natio nale (Montis,  2021 1), en font un obser va teur et un
prati cien averti de nos insti tu tions. Cela est d’autant plus vrai s’agis‐ 
sant du sujet qui nous inté resse qu’il a été égale ment élu local. Élu
maire d’Épinal en  1983, cinq ans après être devenu député, il a
profon dé ment marqué sa ville qu’il a quittée en 1997, consi dé rant qu’il
ne pouvait pas être à la fois maire – un élu devant être au- dessus des
partis selon lui  – et chef du prin cipal parti d’oppo si tion. Il n’a en
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revanche jamais été conseiller général, se refu sant à cumuler au- delà
de ses mandats de député et de maire. Il a été briè ve ment conseiller
régional en tant que membre de droit avant que les membres de cette
assem blée locale ne soient élus au suffrage universel. C’est un mandat
qu’il a peu investi, se conten tant d’y défendre les inté rêts de sa
commune. Ce parcours a néces sai re ment influencé ses réflexions sur
la décen tra li sa tion, de même que ses convic tions idéo lo giques. Son
«  iden tité répu bli caine  » (Brune teau, 2009) prononcée explique son
atta che ment fort à l’État. Chantal Morelle a montré la divi sion histo‐ 
rique des gaul listes «  entre jaco bi nisme et régio na lisme  » (Morelle,
2015). Si Philippe Séguin éprouve une méfiance certaine à l’égard de
l’insti tu tion régio nale, sa pensée ne se résume pas pour autant à
cette dichotomie.

L’idée de cet article est d’analyser le débat autour de la décen tra li sa‐ 
tion à travers le prisme des cultures poli tiques qui sont, pour
reprendre Serge Berstein, « l’ensemble des repré sen ta tions porteuses
de normes et de valeurs qui consti tuent l’iden tité des grandes
familles poli tiques bien au- delà de la notion réduc trice de parti ou de
force poli tique » (Berstein, 2003, p.  13-14). Chaque culture poli tique,
nous rappelle l’histo rien, sécrète sa vision idéale de la société et
« déter mine l’action poli tique concrète à la lumière des repré sen ta‐ 
tions qu’elle propose » (ibid., p. 18). Il est ainsi stimu lant de mettre en
pers pec tive les réflexions et posi tions de Philippe Séguin, gaul liste à
la culture poli tique jaco bine, à celles de respon sables poli tiques
socia listes, à la culture poli tique giron dine. Nous avons à cet égard
choisi prin ci pa le ment des respon sables poli tiques socia listes bretons
qui ont souvent été en pointe dans le débat poli tique fran çais dans les
reven di ca tions décentralisatrices 2. Cette analyse compa ra tive vise à
inter roger la perti nence des stig mates et de la dicho tomie jaco‐ 
bins/giron dins. Un sujet d’actua lité à l’heure où le livre de Benjamin
Morel enten dant dénoncer le sépa ra tisme que seraient les régio na‐ 
lismes (Morel, 2023) suscite la controverse.

3

Laurent Jala bert rele vait un certain retrait des histo riens poli tiques
par rapport à l’étude de la décen tra li sa tion (Jala bert, 2015, p. 355). Cet
article entend contri buer partiel le ment à combler cette lacune. Il
s’agit égale ment d’appré hender le phéno mène de la décen tra li sa tion à
travers le prisme des idées poli tiques. On oppose ainsi souvent sur la
décen tra li sa tion la première à la deuxième gauche (Bergou gnoux,
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2020, p.  59), la droite d’inspi ra tion libé rale ou orléa niste à celle de
tradi tion gaullo- bonapartiste (Rémond, 1992). Il s’agit ici de mettre en
pers pec tive ces oppositions a priori. Un exer cice qui n’est pas inin té‐ 
res sant à l’heure où le président de la Répu blique annonce une
prochaine réforme en matière de décentralisation.

Par ailleurs, l’étude des idées de Philippe Séguin, notam ment ses
mémoires, dévoile une vision précise de nos insti tu tions et une
réflexion appro fondie sur notre démo cratie. S’agis sant de la décen‐ 
tra li sa tion, Philippe Séguin formule une critique argu mentée, davan‐ 
tage concen trée sur ses moda lités que sur son prin cipe (1), exprime
son atta che ment au couple État- commune (2) et lie toute ambi tion
décen tra li sa trice avec une néces saire réforme de l’État décon‐ 
centré (3).

5

1. Une critique de
la décentralisation
Philippe Séguin, dans ses réflexions, émet quelques réserves sur le
processus décen tra li sa teur, notam ment par rapport au prin cipe
d’égalité (1.1). Elles ne s’appa rentent pas pour autant à une remise en
cause de la décen tra li sa tion mais s’ajoutent à une critique inci sive de
la manière dont elle a été appli quée depuis 1981 (1.2).

6

1.1. Une critique au nom du prin ‐
cipe d’égalité
Philippe Séguin, qui culti vait «  un vieux fonds de senti ments jaco‐ 
bins  » (Teys sier, 2017, p.  145), mani fes tait une certaine réserve à
l’égard du processus décen tra li sa teur. Une atti tude qui s’exprima,
tout d’abord, par une oppo si tion tous azimuts lors des débats rela tifs
aux lois Deferre à l’Assem blée natio nale. Si cette vive oppo si tion peut
s’expli quer par la néces sité pour les élus de droite de l’époque
d’engager une «  guérilla parle men taire contre l’exécutif  » (Bernard,
2016, p.  7), elle s’atta chait égale ment à des argu ments de fond qu’il
détaillera plus tard à travers plusieurs textes. Fonciè re ment répu bli‐ 
cain (Alleno, 2021), l’ancien député- maire d’Épinal accor dait en effet
une impor tance fonda men tale aux prin cipes de la devise répu bli ‐
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caine. C’est ainsi au nom du prin cipe d’égalité qu’il expri mait ses réti‐ 
cences prin ci pales. Un argu ment avancé par certains juristes qu’il a
déve loppé sur le plan poli tique mais aussi en tant que premier
président de la Cour des comptes. Il est inté res sant de noter,
d’ailleurs, la conti nuité des argu ments rela tifs à la décen tra li sa tion
entre l’homme poli tique et le magis trat Séguin.

Philippe Séguin ne s’oppose pas au prin cipe même de la décen tra li sa‐ 
tion. Il en attribue d’ailleurs la pater nité intel lec tuelle au général de
Gaulle lors du réfé rendum de 1969 davan tage qu’à Gaston Deferre,
bien qu’elle fût déclinée par lui et la majo rité socia liste de l’époque
(Séguin, 1994, p.  122). Il exprime davan tage des critiques et des
inquié tudes. Dans son discours intro dui sant la présen ta tion du
rapport de la Cour des comptes sur la décen tra li sa tion en 2009,
Philippe Séguin pose clai re ment cet enjeu de respect du prin cipe
d’égalité dans le cadre de la décen tra li sa tion car, dit- il, «  il n’y a pas
de  lien a priori entre l’inten sité des besoins et les capa cités finan‐ 
cières des collec ti vités respon sables ». Et d’ajouter que le « prin cipe
d’égalité, tel qu’il résulte de notre pacte répu bli cain, implique un
processus de recon nais sance des besoins sociaux qui permette de
définir des moda lités de réponse suffi sam ment homo gène sur le
terri toire de la Répu blique » (Séguin, 2009). La solu tion est donc pour
lui le prin cipe d’une péréqua tion et, ajoute- t-il, «  l’esprit de notre
pacte répu bli cain voudrait en France que cette péréqua tion soit
orga nisée au niveau national par le jeu d’une modu la tion signi fi ca tive
des dota tions » (ibid.). Si de tels dispo si tifs existent en droit fran çais,
Philippe Séguin explique néan moins qu’ils sont inégaux, le bloc
dépar te mental et régional béné fi ciant d’une part moindre alors même
qu’ils ont connu des trans ferts de compé tences impor tants, notam‐ 
ment en 2003. C’est pour lui quelque chose de problé ma tique, singu‐ 
liè re ment pour les conseils dépar te men taux, dans la mesure où «  le
domaine social […] demande […] un trai te ment égal sur le terri toire
national » avec pour résultat que « ce sont souvent les dépar te ments
les plus pauvres, ceux qui disposent des recettes fiscales les moins
dyna miques, qui doivent en même temps faire face aux charges les
plus impor tantes  »  (ibid.). Ainsi, selon le magis trat Séguin, «  l’État
pour rait à tout le moins mieux incor porer le prin cipe de péréqua tion
dans les dispo si tifs de compen sa tion des trans ferts de charges et
mieux isoler le coût des compen sa tions par rapport aux dépenses
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discré tion naires enga gées par les collec ti vités  ». D’après lui, cette
péréqua tion impar faite a contribué à « accen tuer les inéga lités entre
les terri toires » (ibid.).

Ce qui gêne Philippe Séguin dans la décen tra li sa tion, c’est le risque
qu’elle peut faire peser sur la soli da rité terri to riale. Comme il l’écri vait
avec Charles Pasqua en 1993, « la décen tra li sa tion s’est accom pa gnée
d’une multi pli ca tion des aides attri buées aux entre prises, source de
riva lités entre collec ti vités  » (Pasqua, Séguin, 1993, p.  229). Une
concur rence qui menace selon lui l’intérêt général. Dans ses
mémoires, Philippe Séguin explique ainsi  : «  Aujourd’hui encore,
quand j’entends parler de nouvelles étapes à accom plir dans la décen‐ 
tra li sa tion, je pense d’abord à la soli da rité qui risque d’être mise à mal.
Car les capa cités d’égoïsme des collec ti vités sont insoup çon nables »
(Séguin, 2003, p. 271). Pour illus trer son propos, il prend l’exemple de
la restruc tu ra tion de la filière papier dans l’est de la France avec deux
projets concur rents d’entre prises. L’un qui enten dait créer 350
emplois dans les Vosges et 200 en Alsace. Et l’autre seule ment 270 en
Alsace. Les respon sables de collec ti vités alsa ciennes (pour certains
des mili tants de la décen tra li sa tion précise Séguin) défen daient
ardem ment la deuxième solu tion, plus avan ta geuse pour l’Alsace,
mais beau coup moins du point de vue de l’intérêt général. Philippe
Séguin conclut ainsi : « Cette concep tion de la décen tra li sa tion, je la
vomis  »  (ibid., p.  272). C’est le «  scénario  » qu’il redou tait déjà avec
Charles Pasqua en 1993 « celui d’une France à plusieurs vitesses, des
terri toires aux chances inégales, des collec ti vités locales aux poli‐ 
tiques concur rentes, voire conflic tuelles  » (Pasqua, Séguin, 1993,
p. 19).

9

L’État, dès lors, demeure incon tour nable à ses yeux, car il « permet
l’arbi trage entre les égoïsmes, entre les inté rêts parti cu liers, comme
entre les concur rences et les suren chères  » (Pasqua, Séguin, 1993,
p. 12). Il s’inscrit à cet égard dans le sillage de la doctrine répu bli caine
de l’État comme l’exprime l’histo rien Claude Nicolet  : «  L’État n’est
qu’un instru ment au service de fins qui le dépassent, mais cet instru‐ 
ment peut être doté d’une auto rité consi dé rable pour peu que la
justice ou la soli da rité l’exigent  » (Nicolet, 1994, p.  458). Auto rité de
l’État que Philippe Séguin entend d’ailleurs renforcer dans le cadre
d’une réforme insti tu tion nelle de l’action publique locale car, nous le
rever rons, il lie étroi te ment la décen tra li sa tion et la décon cen tra tion
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et, selon lui, on ne peut pas penser l’une sans l’autre. Ce qu’expli quait
d’ailleurs en  2012 une person na lité socia liste comme Mari lyse
Lebranchu, alors ministre de la Fonc tion publique (Kada, 2022, p. 35).

Philippe Séguin pose fina le ment la ques tion de la bonne arti cu la tion
insti tu tion nelle pour que la décen tra li sa tion réponde aux exigences
du prin cipe d’égalité et améliore la démo cratie en rappro chant les
citoyens de la déci sion :

11

« Si la décen tra li sa tion a pour effet de multi plier la capa cité d’action
de notre démo cratie, de lui apporter une nouvelle énergie, alors ce
sera une belle et grande entre prise. Encore faudrait- il, au préa lable,
avoir tiré les leçons des vingt années écou lées, et esquissé un bilan
un peu honnête. Encore faudrait- il avoir défini, toujours au préa lable,
les premiers éléments d’une orga ni sa tion cohé rente du terri toire –
 quid du rôle respectif de la commune, du dépar te ment, de la
région ? Car s’il ne s’agit que de juxta poser les provinces, de faire
dispa raître toute soli da rité entre les Fran çais et entre les régions, de
laminer l’égalité des chances, de rendre impos sible tout projet
collectif, bref, de trans former la grande aven ture de la Nation
fran çaise en un congrès perma nent de conseillers géné raux ou de
conseillers régio naux, se répar tis sant prébendes et clien tèles, et se
distri buant les restes d’un pouvoir défunt… alors, le grand projet de
la décen tra li sa tion sera voué à l’échec et ne fera qu’exacerber les
ferments de la divi sion qui menacent notre société depuis des
années, qui se mani festent un peu plus vive ment à chaque élec tion. »
(Séguin, 2003, p. 272)

Cet extrait montre bien que Philippe Séguin fustige l’appli ca tion et
non le prin cipe de la décen tra li sa tion en dépit de son jaco bi nisme
reven diqué (Teys sier, 2017, p. 146).

12

1.2. Une critique inci sive de l’appli ca tion
de la décentralisation
Philippe Séguin est parti cu liè re ment critique de la façon dont la
décen tra li sa tion a été appli quée en France. Le premier élément qui
l’agace est la manière dont le débat est posé dans la discus sion
publique. On y retrouve, selon lui, le mani chéisme qui carac té risa le
débat sur le traité de Maas tricht avec une tendance à «  esca moter
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tout vrai débat en “ringar di sant” par avance ceux qui se risque raient à
poser quelques ques tions simples et candides  » sans oublier «  le
procédé incan ta toire, consis tant à prôner les vertus mêmes du
processus à coups de tauto lo gies pseudo- modernisantes  » (Séguin,
2003, p.  272). Une dicho tomie qui en recoupe une autre  :  jacobin
versus girondin.

Philippe Séguin critique aussi « l’émer gence de nouvelles féoda lités »
(Pasqua, Séguin, 1993, p.  19) dès lors que la décen tra li sa tion a
contribué à ce «  que certaines collec ti vités locales appa raissent
comme de véri tables prin ci pautés auto nomes, gérant leurs affaires
sans se soucier des inté rêts de la Nation » (ibid., p. 37).

14

Le conseil régional constitue la cible récur rente de ses critiques. Elle
est d’abord la collec ti vité la plus éloi gnée des citoyens  (ibid., p.  65-
66). Elle est égale ment à ses yeux l’incar na tion de la tech no cratie.
Une iden tité tech no cra tique qui s’explique, selon lui, par les condi‐ 
tions d’émer gence de cette insti tu tion :

15

« Trois ans s’étaient écoulés entre l’octroi à la région de ses nouveaux
pouvoirs et la première élec tion de ses conseillers. Cette trop longue
période tran si toire explique que de tous nos niveaux
d’admi nis tra tion, c’est certai ne ment celui où la tech no cratie pèse du
plus grand poids. L’admi nis tra tion régio nale a été recrutée, s’est mise
en place, s’est orga nisée trois années durant sans le contre poids
d’élus qui fussent à la fois légi times, spécia lisés et actifs. » (Séguin,
2003, p. 262-263)

Accroître les compé tences de la région «  aggra vera les risques qui
menacent l’unité de la Nation » pour Philippe Séguin (Pasqua, Séguin,
2003, p. 65). Une posi tion qui tranche natu rel le ment avec celles des
socia listes bretons (Bougeard, 2014, p.  59), mais aussi avec celles de
respon sables de sa famille poli tique (Haegel, 2001). Le danger, au- 
delà, pour cet adver saire résolu du traité de Maas tricht, c’est
«  l’Europe des régions » (Pasqua, Séguin, 1993, p. 65), concept qui a
voca tion, à ses yeux, à vider l’État de sa substance. Mais l’État est en
réalité respon sable selon lui de cette résur gence des féoda lités et de
l’étire ment du tissu national favo risé par la conjonc tion des phéno‐ 
mènes régio naux et euro péen dans la mesure où il « s’est révélé inca‐ 
pable de redé finir une poli tique d’aména ge ment et d’équi li brage du
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terri toire » (ibid., p. 12). Pour lui, l’État a même « démis sionné, pure‐ 
ment et simple ment  »  (ibid.). Renaud Epstein dres sera plus tard un
constat simi laire en recon nais sant que « la multi pli ca tion des centres
d’initia tives dans les terri toires a profon dé ment désta bi lisé l’État, qui
a perdu la main sur la défi ni tion des buts collec tifs et le pilo tage de la
mise en œuvre des actions défi nies pour les atteindre  » (Epstein,
2013, p.  20), même si lui estime que «  les grandes gagnantes du
mouve ment de redis tri bu tion de l’auto rité poli tique amorcé par les
lois de décen tra li sa tion » ont été les communes urbaines.

L’autre critique de Philippe Séguin rela tive à la décen tra li sa tion porte
sur son effi ca cité. La décen tra li sa tion n’a pas conduit à une ratio na li‐ 
sa tion de l’usage de l’argent public d’une part, ni à une ratio na li sa tion
de la distri bu tion des compé tences d’autre part. Sur le premier point,
le premier président de la Cour des comptes explique ainsi qu’une
hausse des dépenses publiques était inéluc table mais que son
ampleur ne se justifie pas néces sai re ment :
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« Il faut bien recon naître que la décen tra li sa tion engendre
fata le ment, struc tu rel le ment, un coût supplé men taire : très
légi ti me ment, un élu local voudra en effet que soit rendu un meilleur
service à ses admi nis trés et remettre à niveau s’il le faut les
équi pe ments qui lui sont trans férés. La proxi mité c’est donc une
inci ta tion à dépenser plus, même si cette dépense supplé men taire a
une contre partie : les citoyens béné fi cient d’un service plus étendu
ou de meilleure qualité. Cela n’empêche pas de recon naître que la
décen tra li sa tion a égale ment généré des coûts qui n’ont pas de
réelles contre par ties pour les citoyens. La décen tra li sa tion a en effet
démul ti plié les niveaux de déci sion, les struc tures admi nis tra tives et
les doublons. C’est le fameux mille- feuille admi nis tratif. On
dénombre aujourd’hui plus de 36 000 communes, 100 dépar te ments,
26 régions et 16 000 struc tures inter com mu nales. Circons tance
aggra vante : l’État n’a pas su adapter en consé quence ses propres
services décon cen trés, comme en témoigne le bilan en
matière d’effectifs 3. » (Séguin, 2009)

L’échec est obser vable aussi, nous dit le magis trat Séguin, sur le
deuxième point via un «  enche vê tre ment des compé tences [qui]
entraîne aujourd’hui, au mieux, nombre de procé dures de concer ta‐ 
tion et de finan ce ments croisés, alour dis sant le travail admi nis tratif,
entraî nant souvent de longs délais et, au pire, des phéno mènes de
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compé ti tion et des doublons » (ibid.). Il rejoint ainsi l’homme poli tique
Séguin expli quant avec Charles Pasqua que la prio rité « est d’en finir
avec l’enche vê tre ment des compé tences et de préciser quelle est la
voca tion de chacun  » (Pasqua, Séguin, 1993, p.  59). Cet enche vê tre‐ 
ment des compé tences est ce qui nourrit la concur rence entre les
collec ti vités qui :

« se révèle donc ruineuse et mena çante pour le fonc tion ne ment de
notre démo cratie, à tel point qu’elle pour rait un jour menacer la
cohé sion de la Nation. Car la concur rence n’est plus alors émula tion
créa trice mais un jeu de mistigri destruc teur, où chacun s’efforce
d’acquérir au détri ment d’autrui. Et c’est à qui mettra en place les
avan tages les plus allé chants pour les entre prises. C’est à qui refu sera
avec le plus d’énergie les équi pe ments et les loge ments sociaux […].
Cette logique est tout bonne ment suici daire » (Séguin, 1994, p. 129).

Si Philippe Séguin est inquiet de la remise en cause de l’auto rité de
l’État, il explique aussi que la manière dont il a conduit la décen tra li‐ 
sa tion n’a pas permis aux collec ti vités d’agir dans les meilleures
condi tions. C’est le cas, en un sens, comme nous venons de l’évoquer
avec la clause géné rale de compé tences induite pour chaque collec ti‐ 
vité mais aussi un trans fert de charges dysfonc tionnel. Ainsi
explique- t-il que «  les modes de compen sa tion par l’État des trans‐ 
ferts de compé tences ont été très fluc tuants et le plus souvent jugés
insuf fi sants par les collec ti vités terri to riales » (Séguin, 2009). Si bien
que :
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« ces dernières ont eu le senti ment de perdre la maîtrise de leur
équi libre finan cier, confron tées qu’elles étaient au trans fert de
charges parti cu liè re ment dyna miques et à la part crois sante dans
leurs ressources des dota tions de l’État sur lesquelles elles n’avaient
aucune maîtrise. Constat vérifié, notam ment, s’agis sant du
finan ce ment de la décen tra li sa tion en matière sociale »
(Séguin, 2009).

En argu men tant de la sorte, Philippe Séguin n’est pas éloigné d’autres
femmes et hommes issus d’autres familles poli tiques et profes sant un
giron disme affirmé. C’est le cas, par exemple, de Claude Barto lone et
de Claudy Lebreton qui, lorsqu’ils prési daient les conseils géné raux
de Seine- Saint-Denis et des Côtes d’Armor, soule vèrent même une
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ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité sur les trans ferts de charge
qu’ils jugeaient insuf fi sants s’agis sant du RMI, du RSA, de l’APA et
la PCH 4 et, par- là, incons ti tu tion nels (Menguy, 2011).

Critique des moda lités de la mise en place de la décen tra li sa tion,
Philippe Séguin était néan moins attaché au couple État- commune, à
l’image de beau coup d’élus locaux qui expriment leur atta che ment au
binôme préfet- maire.

21

2. Un atta che ment au couple État- 
commune
Si le plai doyer de Philippe Séguin en faveur de la fonc tion de maire
n’appa raît pas comme d’une grande origi na lité parmi les discours des
hommes poli tiques, plus singu lier est assu ré ment son atta che ment au
fait que le maire soit agent de l’État (2.1). Il s’accom pagne d’une vision
substan tia liste de la démo cratie qui appré hende la commune comme
le cadre naturel de celle- ci (2.2).
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2.1. Le maire, cheville ouvrière de
la République
Philippe Séguin est parti cu liè re ment attaché à la figure du maire.
Celui- ci occupe un rôle fonda mental au sein de l’édifice répu bli cain
pour lui. Il décrit une fonc tion sacer do tale, mélange de proxi mité
avec les citoyens et d’incar na tion de la Répu blique auprès d’eux, qui la
rend unique au sein de l’univers insti tu tionnel français 5.
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« Le soir, en rentrant chez soi, on peut n’être plus conseiller régional
ou conseiller général. On peut n’être plus conseiller muni cipal ou
adjoint. […] Mais voilà, être maire, c’est complè te ment diffé rent. On
ne peut l’être à mi- temps […]. C’est un état que l’on vit vingt- quatre
heures sur vingt- quatre, une préoc cu pa tion constante. Une angoisse
perma nente. Le maire est respon sable de tout. Rede vable de tout et
toujours devant chaque admi nistré. » (Séguin, 2003, p. 248)

Ce qui compte aussi aux yeux de Philippe Séguin, c’est que le maire
est  à la fois «  chef d’une collec ti vité terri to riale qui a voca tion à
s’admi nis trer libre ment  », mais «  égale ment l’agent de l’État et son
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repré sen tant dans la commune  »  (ibid., p.  267). Il constitue ainsi le
lien entre le local et le national, incar nant parfai te ment l’intérêt
général et donc la Répu blique. Car, ajoute Philippe Séguin, « le maire
n’est pas un féodal. Il est même l’anti féodal par excel lence  »  (ibid.,
p. 268). Philippe Séguin défendra ainsi une conti nuité entre le mandat
communal et le mandat national justi fiant à ses yeux le cumul et ce
qu’on appe lait le député- maire 6.

« Le cumul est un gage d’effi ca cité dans un système où compé tences
et finan ce ment conti nuent à s’enche vê trer. Et puis, il faut bien le
dire, certains mandats se complètent, se nour rissent
réci pro que ment. Je ne sais pas si j’ai apporté au débat sur le chômage
et l’exclu sion une contri bu tion vrai ment déci sive ; ce dont je suis sûr,
en revanche, c’est que je n’aurais ni pu ni su crier l’angoisse qu’ils me
causaient, je n’aurais jamais détecté, comme je crois l’avoir fait, leurs
ressorts, leurs impli ca tions, leurs dangers, si je n’avais eu à mettre les
mains dans le cambouis, si je n’avais fini par comprendre bien des
choses à force de tâton ne ments, d’échecs, de frus tra tions. Être maire
est, à cet égard, une incom pa rable école, celle qui m’a le plus appris.
L’échange entre les mandats n’est évidem ment pas à sens unique. Un
député- maire, cela va sans dire, ouvre plus de portes à Paris qu’un
maire dépourvu de mandat national, ne serait- ce que parce qu’il
apprend vite où se trouvent les portes à forcer. Je consi dé rais
comme légi time le contrat impli cite qui avait été passé : compenser
une présence physique, par défi ni tion inter mit tente donc
insuf fi sante, par la recherche de tout profit qui pouvait garantir mon
éven tuelle influence. » (Séguin, 2003, p. 264)

La fonc tion de maire est pour Philippe Séguin « un poste [qu’il esti‐ 
mait] essen tiel à la Répu blique, et même consub stan tiel avec elle  »
car « la poli tique peut enfin être un service public et ne plus s’égarer
dans les méandres de la poli ti caillerie… »  (ibid., p. 267). Sa présence
est d’autant plus fonda men tale pour l’ancien maire d’Épinal que, le
monde se complexi fiant, sa fonc tion d’inter face entre les citoyens et
un monde insti tu tionnel profon dé ment tech no cra tisé appa raît
comme une sorte de soupape de sécu rité. Il écrit ainsi que les
citoyens consi dèrent « le maire comme un ultime recours, le dernier
inter lo cu teur possible », jusqu’à « le trans former à la fois en point de
repère, en bouée de sauve tage et en bouc émis saire. C’est dire qu’il
devait, à la fois, porter tous les malheurs de ses conci toyens, en
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répondre aux yeux de tous, et trouver des solu tions, peu importe qu’il
en détînt les clés ou qu’il ne pût qu’inter céder » (ibid., p. 269).

2.2. La commune, lieu privi légié des
libertés locales
Pour Philippe Séguin la commune est fonda men tale dans l’édifice
insti tu tionnel fran çais parce qu’elle «  est, après la Nation, le cadre
d’exer cice le plus naturel de la démo cratie  » (Pasqua, Séguin, 1993,
p. 57). Il ajou tera plus tard dans ses mémoires :
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« L’État et la commune consti tuent bien ensemble l’arma ture de
notre Répu blique, de même qu’ils sont le champ privi légié de la
démo cratie. Je l’ai constaté souvent : il existe une opinion publique
commu nale, une opinion publique natio nale. Il n’en existe pas
ailleurs. » (Séguin, 2003, p. 266)

C’est l’une des raisons, selon lui, pour lesquelles les mandats de
député et de maire se complètent si bien. Philippe Séguin cultive, on
le voit, une vision substan tia liste de la démo cratie. Dans son célèbre
discours contre le traité de Maas tricht prononcé à l’Assem blée natio‐ 
nale le 5 mai 1992, il explique ainsi que la démo cratie a besoin, pour
vivre, qu’existe un senti ment d’appar te nance à la commu nauté suffi‐ 
sam ment fort pour que la mino rité accepte la loi de la majo rité. Senti‐ 
ment qui n’existe qu’au niveau de la Nation (Alleno, 2021, p. 72).
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Par ailleurs, ce contemp teur des féoda lités voit dans l’histoire du fait
communal un facteur stabi li sant pour l’intérêt général et pour la
Nation. Ainsi explique- t-il dans ses mémoires que :
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« La réalité commu nale s’est d’ailleurs d’abord consti tuée, par la
force des choses, contre les adver saires d’un pouvoir central.
L’alliance de fait qui s’était ainsi réalisée a pu paraître un temps
menacée par la tenta tion des bour geois de former collec ti ve ment un
anti- pouvoir à l’image des seigneurs d’antan. L’État a donné un coup
d’arrêt décisif, aux lende mains de la Révo lu tion, à ces dange reuses
velléités, et a cantonné le maire dans un rôle de relais de ses propres
direc tives. Puis, les choses ont repris un cours plus normal. Et la
liberté locale a pu s’épanouir tout en préser vant, tout en confir mant
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les liens orga niques qui exis taient entre maire et pouvoir central. »
(Séguin, 2003, p. 268)

En outre, Philippe Séguin relève que la commune est l’échelon poli‐ 
tique pour lequel les Fran çais mani festent l’atta che ment le plus
fort (ibid.). Ce qui conforte l’ancien président de l’Assem blée natio nale
dans le senti ment qu’il est néces saire qu’elle demeure la cellule de
base de la démo cratie en France. À la dicho tomie des repré sen ta tions
«  qui incitent à penser la commune tantôt comme un échelon
premier et essen tiel de la socia lité répu bli caine, tantôt au contraire
comme un échelon fran çais coûteux » (Le Bart, 2012, p. 263), Philippe
Séguin s’inscrit indé nia ble ment dans la première. Ce qui ne veut pas
dire pour autant qu’il faille selon lui supprimer les collec ti vités inter‐ 
mé diaires que sont les conseils régio naux et dépar te men taux. Par
ailleurs, s’agis sant des inter com mu na lités, il les consi dé rait aussi
comme des outils utiles au service des communes, à l’image d’un
Jean- Pierre Chevè ne ment (Chevè ne ment, 2019, p.  421), mais sans
doute sans aller jusqu’à la concep tion d’un Daniel Dela veau qui y voit
l’avenir du fait communal. Lequel d’ailleurs estime que la décen tra li‐ 
sa tion doit s’opérer autour des régions et des inter com mu na lités (Le
Tallec, 2019, p. 124).
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3. Réor ga niser l’action
publique territoriale
Philippe Séguin, s’il a critiqué la manière dont s’est accom plie la
décen tra li sa tion, a égale ment formulé des propo si tions pour
l’améliorer, à commencer par une clari fi ca tion des compé tences des
collec ti vités (3.1). Et pour cela, l’ancien président de l’Assem blée
natio nale ne dissocie pas la décen tra li sa tion de la décon cen tra tion
(3.2). L’État conserve un rôle fonda mental dans l’action publique
locale car, pour lui, comme pour les répu bli cains de la III  Répu blique,
«  l’État n’était […] ni le gardien “neutre” des règles du jeu, puisqu’il
devait trans mettre au corps social l’impul sion volon taire et active de
la volonté géné rale, ni le chien de garde d’une classe, puisqu’il n’était
que l’expres sion de la Nation, c’est- à-dire de la volonté géné rale  »
(Nicolet, 1994, p.  455-456). Dans le droit fil de sa culture gaul liste,
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Philippe Séguin estime même qu’il est néces saire d’avoir un État fort
(Berstein, 2003, p. 172).

3.1. Clari fier les compé tences
des collectivités
Philippe Séguin milite pour une clari fi ca tion des compé tences de
chacune des collec ti vités. La fin de la clause de compé tence géné rale
doit permettre d’éviter la concur rence entre collec ti vités et d’opti‐ 
miser l’effi ca cité de l’action publique. Il lui appa raît ainsi néces saire
de renforcer les compé tences des dépar te ments en matière sociale
(Pasqua, Séguin, 1993, p.  198) et de réserver l’action écono mique, les
aides aux entre prises, aux régions  (ibid., p.  229-230). Celles- ci ne
doivent pas voir leurs compé tences renfor cées selon lui, au risque de
mettre en péril l’unité natio nale. Néan moins, elles sont desti nées à
«  se concen trer sur l’aména ge ment et les équi pe ments lourds pour
lesquels [elles doivent] désor mais être l’inter lo cu teur privi légié de
l’État  »  (ibid., 1993, p.  66). L’ancien maire d’Épinal critique ceux qui
appellent à redé finir le décou page des régions et supprimer les
dépar te ments : « En étant obsédés par la notion de taille, ils ignorent
celle d’économie d’échelle. En voulant calquer notre orga ni sa tion
terri to riale sur celle d’autres pays, ils oublient notre histoire »  (ibid.,
p.  57). En outre, pour lui, s’agis sant de la taille de nos régions, le
problème ne vient pas de la super ficie mais de la densité de popu la‐ 
tion, plus faible chez nous que chez nos voisins. Il est en outre pour
lui sans intérêt de :
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« savoir si tel ou tel notable local pèse poli ti que ment aussi lourd que
le chef de tel ou tel exécutif régional alle mand. […] Il faut privi lé gier
les fonc tions des collec ti vités plutôt que la notion de terri toire, se
préoc cuper d’abord de ce qui doit être fait à chaque niveau plutôt
que de rester attaché à la notion d’omni po tence dans un espace
donné, aban donner l’idée qu’il doit y avoir à tous les niveaux des
admi nis tra tions de même nature, cesser d’affirmer que chaque
collec ti vité doit avoir une compé tence géné rale pour toutes les
affaires de son ressort géogra phique. […] La prio rité c’est d’en finir
avec l’enche vê tre ment des compé tences et de préciser quelle est la
voca tion de chacun » pour « remettre de l’ordre dans la
décen tra li sa tion » (ibid., p. 59).
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Philippe Séguin aurait peu goûté la réforme engagée sous le quin‐ 
quennat Hollande fusion nant plusieurs régions. D’aucuns ont critiqué
alors le carac tère arti fi ciel de certaines nouvelles régions comme
celle du Grand- Est qui ne répon dait à aucune logique histo rique ou
géogra phique. Sans doute aurait- il davan tage apprécié le fait que la
loi sur la Nouvelle orga ni sa tion terri to riale de la Répu blique (NOTRe)
n’accorde plus la clause de compé tence géné rale qu’aux communes,
même si l’on peut penser avec Nicolas Kada que « nombreuses sont
les impré ci sions qui subsistent à ce jour sur certaines compé tences
précises qui persistent à relever de niveaux terri to riaux diffé rents »
(Kada, 2022, p.  38-39). L’ancien ministre des Affaires sociales aurait
aussi proba ble ment apprécié que le dépar te ment soit renforcé dans
son rôle de chef de file en matière sociale par la loi NOTRe. Pour lui,
le dépar te ment a effec ti ve ment, un « rôle de cohé rence inter com mu‐ 
nale » et doit « assurer une réelle soli da rité entre popu la tions comme
entre communes » (ibid., p. 60). Chez Philippe Séguin, communes et
dépar te ment sont assi milés à un «  couple pivot de l’orga ni sa tion
terri to riale » quand la région est jugée plus éloi gnée de la popu la tion
mais « plus direc te ment en charge des problèmes d’aména ge ment »
(Pasqua, Séguin, 1993, p. 60). Ce juge ment s’explique chez cet ardent
répu bli cain par le fait que la Répu blique est née en France sur un
trip tyque État- département-commune. C’est pour quoi il refuse toute
suppres sion d’échelon mais égale ment toutes les fusions forcées de
communes (ibid., p. 57-58).
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Philippe Séguin refuse toute capa cité légis la tive pour les collec ti vités
qui lui paraît « dange reuse » – il diverge en cela d’anciens élus comme
Claudy Lebreton ou Jean- Yves Le Drian. Il appa raît toute fois impor‐ 
tant à ses yeux que les élus locaux soient asso ciés au processus légis‐ 
latif et régle men taire (Pasqua, Séguin, 1993, p. 63). Là aussi, Philippe
Séguin reste fidèle au corpus doctri naire répu bli cain clas sique, à
savoir que la loi est l’expres sion de la volonté géné rale et qu’elle ne
saurait, par consé quent, être adoptée par d’autres insti tu tions que le
Parle ment. Un rous seauisme qui appa raît aussi sur la ques tion euro‐ 
péenne dans son discours contre le traité de Maas tricht par ailleurs
(Alleno, 2021  ; Mani gand, 2021). On peut estimer, égale ment, qu’il
aurait été quelque peu dubi tatif, si ce n’est fran che ment hostile, à
l’idée de diffé ren cia tion tant elle paraît contra dic toire avec sa vision
du prin cipe d’égalité. En effet, le prin cipe de diffé ren cia tion, qui
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entend promou voir « une égalité concrète par le trai te ment diffé rent
de situa tions diffé rentes  » (Chavrier, 2020, p.  173) n’appa raît pas
compa tible avec le carac tère uniforme du prin cipe d’égalité sous- 
tendu par les réflexions de Philippe Séguin.

Soucieux de préserver l’auto rité de l’État, Philippe Séguin souligne
néan moins ses lacunes dans le processus de décen tra li sa tion. Il
rappelle ainsi que l’État, lorsqu’il trans fère des compé tences, doit
délé guer les ressources finan cières et les person nels affé rents
comme le dispose l’article  72-2 de la Constitution 7. Ce qui implique
que ce trans fert de ressources soit complet, sachant que l’État n’a pas
toujours compensé inté gra le ment ses trans ferts de compé tences sur
le long terme. Dans le prolon ge ment, Philippe Séguin affirme que le
« prin cipe « qui paye commande » est un prin cipe majeur » (Pasqua,
Séguin, 1993, p. 38). Un élément qui n’est pas anodin à rappeler tant
l’État a déve loppé une tendance à imposer des dépenses aux collec ti‐ 
vités au point d’ailleurs que certains critiquent ce phéno mène au nom
du prin cipe de libre admi nis tra tion des collec ti vités terri to riales. L’un
des derniers exemples en date, au- delà de l’augmen ta tion du point
d’indice des fonc tion naires, est la hausse des dépenses subies par les
dépar te ments dans le cadre de la reva lo ri sa tion des métiers de
l’accom pa gne ment social et médico- social adoptée par des décrets
les 28 et 29 avril 2022. On voit donc ici que Philippe Séguin, pour tant
jacobin reven diqué, conteste des pratiques de l’État que d’aucuns
quali fient d’inspi ra tion re- centralisatrice et jaco bine. En matière
d’auto nomie finan cière des collec ti vités, il propose avec Charles
Pasqua que l’on accorde à celles- ci davan tage d’impôts (et donc de
pouvoir de taux) et moins de dota tions (Pasqua, Séguin, 1993, p. 85). Il
n’est pas très éloigné sur ce point de person na lités poli‐ 
tiques girondines.
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Philippe Séguin exprime égale ment son atta che ment à une charte de
l’élu local  (ibid., p.  73-74), qui constitue un serpent de mer de la vie
poli tique fran çaise. Toutes les forma tions poli tiques, ou presque, la
réclame sans qu’aucune ne la mette en place une fois
en responsabilité.
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Enfin, ce maire de ville moyenne défen dait l’idée d’un réseau de villes
et de pays afin d’éviter les surcon cen tra tions urbaines  (ibid., p.  93).
Dit autre ment, il souhai tait un aména ge ment du terri toire plus équi ‐
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libré pour limiter le phéno mène de métro po li sa tion. Une posi tion que
défend, par exemple, l’Union démo cra tique bretonne (UDB)
[Sohier, 2019].

3.2. Opti miser l’action décon cen trée
de l’État
Philippe Séguin lie, par ailleurs, étroi te ment la décen tra li sa tion à la
ques tion de l’action décon cen trée de l’État. Dans son discours intro‐ 
dui sant le rapport de la Cour des comptes, il se demande «  si la
décen tra li sa tion n’a pas constitué une espèce de substitut à une véri‐ 
table réforme de l’État  ? La décen tra li sa tion de certaines missions
n’a- t-elle pas permis d’éviter ou de retarder le moment de leur remise
en ques tion, qu’il s’agisse de la légi ti mité de leur main tien dans la
sphère publique ou de l’évolu tion de leurs moda lités d’exer cice  ?  »
(Séguin, 2009).
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Dans le prolon ge ment, il relève «  l’inca pa cité de l’État à accepter de
se désen gager autant que néces saire des dispo si tifs décen tra lisés et à
réor ga niser ses propres services décon cen trés en fonc tion de la
nouvelle donne insti tu tion nelle  »  (ibid.). La néces saire clari fi ca tion
des compé tences de chacun qu’il appelle de ses vœux s’applique donc
au premier chef à l’État. Philippe Séguin affir mait avec Charles Pasqua
dès les années 1990 qu’il fallait :
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« distin guer les niveaux de respon sa bi lité et réaf firmer que tout
découle de l’État. À l’État la garantie de l’ordre, du respect du droit et
de l’égalité entre citoyens, sans refus de la diffé rence – consé quence
néces saire et posi tive de la décen tra li sa tion – mais en refu sant les
dispa rités exces sives et inac cep tables. À l’État de confier aux
collec ti vités locales les fonc tions de service à la popu la tion, dans un
souci de rappro che ment entre déci sions et citoyen bien éloigné du
concept abusif de subsi dia rité prévu par le traité de Maas tricht. […]
Ayant délégué aux collec ti vités les fonc tions de services, l’État
inter vient si l’égalité des chances ou si la soli da rité sont en cause ou
si la collec ti vité ne peut agir par insuf fi sance de moyens ou en raison
de l’impor tance du dossier » (Pasqua, Séguin, 1993, p. 37).

L’État doit ainsi être « véri ta ble ment recentré sur ses tâches essen‐ 
tielles : la garantie de l’ordre, la hiérar chie des pouvoirs et l’unifor mité
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de leur exer cice, la soli da rité et l’unité natio nales » ; l’ambi tion étant
de «  débar rasser l’État de ce qui entrave son action pour mieux
restaurer son auto rité dans les domaines où son absence se fait le
plus cruel le ment sentir » (ibid., p. 35). Loïg Chesnais- Girard, pour tant
fervent régio na liste et de gauche, ne dit pas autre chose lorsqu’il
affirme au Point :

« Je veux que l’État assume clai re ment ses respon sa bi lités là où il est
attendu. Mais il y a bien des dossiers où il n’a pas l’agilité néces saire.
Alors qu’il laisse la main aux collec ti vités, la région peut parfai te ment
gérer les mobi lités, l’inno va tion et l’agri cul ture de son terri toire et
bien d’autres sujets. » (Pérou, 2018)

Un constat large ment partagé chez les élus locaux et même au- delà.
Dres sant un bilan de quarante années de décen tra li sa tion, le profes‐ 
seur Nicolas Kada note que « les domaines dans lesquels l’État n’a […]
plus les moyens finan ciers et humains d’exercer ses compé tences
sont […] nombreux, même s’il entend préserver son rôle de chef de
file » (Kada, 2022, p. 39) et que « trop attentif à de multiples enjeux,
l’État se retrouve éloigné des préoc cu pa tions locales. Trop concentré
sur les attentes terri to riales, l’État se compromet et perd de son
auto rité » (ibid., p. 45). Pour Philippe Séguin, l’État doit assurer la soli‐ 
da rité et la péréqua tion entre les collec ti vités (Pasqua, Séguin, 1993,
p.  209), c’est- à-dire être ni plus ni moins le garant du prin‐ 
cipe d’égalité.
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Conclusion
La mise en pers pec tive des réflexions de Philippe Séguin sur la
décen tra li sa tion montre qu’en trente ans, les débats n’ont pas sensi‐ 
ble ment évolué. La ques tion du mille- feuille est toujours présente, de
même que celles de l’auto nomie finan cière des collec ti vités et de la
répar ti tion des compé tences entre elles. On le voit, par ailleurs,
l’analyse de l’action publique terri to riale de Philippe Séguin, pour tant
« jacobin » reven diqué, rencon trait souvent celle de mili tants « giron‐ 
dins ». Cela n’efface pas pour autant des diver gences réelles de points
de vue sur cette ques tion, mais ce constat prouve que les diffé rences
sont plus nuan cées que ne le suppose l’usage stig ma ti sant du vocable
de «  jacobin » dans le débat poli tique fran çais. Ce besoin d’atté nuer

41



Les nuances décentralisatrices d’un « jacobin » : l’organisation de l’action publique territoriale selon
Philippe Séguin

BIBLIOGRAPHY

Les adresses Internet citées dans cet
article ont été consultées le
30 novembre 2023.

ALLENO K., 2020, « La Françafrique,
instrument d’un soft power associatif et
stigmate de la politique africaine de la
France », Relations internationales,
vol. 182, n° 2, p. 99-113

ALLENO K, 2021, « L’imaginaire
républicain chez Philippe Séguin »,
dans K. ALLENO, B. BRUNETEAU (dir.),
Philippe Séguin : un intellectuel en
politique ?, Nancy, Éditions
universitaires de Lorraine

ALLENO K., BRUNETEAU B. (dir.), 2021,
Philippe Séguin : un intellectuel en

l’inten sité de l’anta go nisme giron dins/jaco bins en France appa raît
d’autant plus néces saire que des hommes poli tiques au giron disme si
marqué qu’il constitue une part fonda men tale de leur iden tité et de
leur culture poli tiques ont parti cipé à des gouver ne ments à l’action
re- centralisatrice impor tante. On peut penser, par exemple, à Jean- 
Yves Le Drian, dont l’atta che ment à la décen tra li sa tion occupe une
part impor tante dans sa culture poli tique person nelle, défen seur du
prin cipe de diffé ren cia tion, mais qui était membre d’un gouver ne‐ 
ment ayant re- centralisé la gestion des subven tions de la Poli tique
agri cole commune (PAC), supprimé des impôts locaux rédui sant
l’auto nomie fiscale des collec ti vités terri to riales (comme la Taxe
d’habi ta tion), imposé une limi ta tion des dépenses de fonc tion ne ment
de celles- ci via le pacte de Cahors. L’analyse des posi tions d’un élu
jacobin reven diqué montre qu’elles sont souvent moins éloi gnées
qu’on ne pour rait le croire de celles d’élus giron dins reven di qués.
Cela pose plusieurs ques tions. Si un consensus poli tique existe sur la
ques tion de l’auto nomie fiscale (au sens de la capa cité à fixer un taux
d’impo si tion), du trans fert défaillant des ressources en lien avec les
compé tences trans fé rées par l’État, de la néces sité d’amorcer une
réforme de la décon cen tra tion, par exemple, comment expli quer que
des déci sions poli tiques ne suivent pas ? Doit- on en déduire que les
oppo si tions sont du côté des struc tures admi nis tra tives de l’État ? Ou
que ces sujets ne figu rant pas au sommet des préoc cu pa tions des
citoyens ou des médias, les poli tiques n’estiment pas néces saire
d’engager un tel chan tier  ? Les débats à venir rela tifs au projet de
réforme décen tra li sa trice voulue par Emma nuel Macron éclai re ront
peut- être davan tage ces interrogations.



Les nuances décentralisatrices d’un « jacobin » : l’organisation de l’action publique territoriale selon
Philippe Séguin

politique ?, Nancy, Éditions
universitaires de Lorraine

BERGOUGNOUX A., 2020, « La deuxième
gauche : quelles idées, quel projet ? »,
dans A. BERGOUGNOUX, M. FULLA (dir.),
Michel Rocard Premier ministre. La
deuxième gauche et le pouvoir (1988-
1991), Paris, Les Presses de Sciences Po,
p. 59-69

BERNARD M., 2016, « L’opposition de
droite après l’alternance de mai-
juin 1981 », Histoire@Politique, vol. 1,
n° 28, p. 97-107

BERSTEIN S., 2003, « De la démocratie
plébiscitaire au gaullisme : naissance
d’une nouvelle politique
républicaine ? », dans S. BERSTEIN (dir.),
Les cultures politiques en France, Paris,
Seuil, p. 153-187

BOUGEARD C., 2014, « Les socialistes en
Bretagne, étapes et facteurs d'une
implantation régionale réussie (1905-
2012) », Parlement[s], Revue d'histoire
politique, vol. hs10, n° 2, p. 51-68

BOULAT R., MELTZ R., 2021, Jean-Pierre
Chevènement. Le dernier des jacobins,
Paris, Nouveau Monde Éditions

BRUNETEAU B., 2009, « L’identité
européenne contre l’identité
“républicaine” ? », Relations
internationales, vol. 140, n° 4, p. 73-81

CHAVRIER G., « Différenciation », dans R.
PASQUIER (dir.), Dictionnaire des
politiques territoriales, Paris, Les
Presses de Sciences Po, p. 172-176

CHEVÈNEMENT J.-P., 2019, Passion de la
France, Paris, Robert Laffont

CLAVIER H., 2023, « Décentralisation : les
départements s’opposent fermement à
l’idée de la suppression d’une “strate”
de collectivité territoriale », [https://w

ww.publicsenat.fr/actualites/territoire
s/decentralisation-les-departements-s
opposent-fermement-a-lidee-de-la-su
ppression-dune-strate-de-collectivite-
territoriale]

DIRECTION GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS

LOCALES, 2022, « Les chiffres clés des
collectivités locales 2022 », [https://ww
w.collectivites-locales.gouv.fr/files/Acc
ueil/DESL/WEB-Chiffres-cle%CC%81
s%20des%20CL%202022.pdf]

EPSTEIN R., 2013, La rénovation urbaine.
Démolition-reconstruction de l’État,
Paris, Les Presses de Sciences Po

HAEGEL F., 2001, « Le RPR
décentralisateur ? », Pouvoirs locaux :
les cahiers de la décentralisation, vol. 4,
n° 51, p. 44-48

JALABERT L., 2015, « Pour une histoire
politique de la décentralisation (1982-
2014) », dans F. AUDIGIER, S.-Y. LAURENT

(dir.), Un historien du politique.
Mélanges en l’honneur de Bernard
Lachaise, Paris, Riveneuve Éditions,
p. 355-371

KADA N., 2022, « Décentralisation : 40
ans de navigation à vue ? », dans F.
CROUZATIER-DURAND, M. TOUZEIL-DIVINA

(dir.), 40 regards sur 40 ans de
décentralisation, Nice / Toulouse,
Éditions L’Épitoge et collectif L’Unité du
droit, p. 35-45

LACHAISE B., 2021, « Jean-Pierre
Chevènement, le gaullisme et les
gaullistes », dans R. BOULAT, R. MELTZ

(dir.), Jean-Pierre Chevènement. Le
dernier des jacobins, Paris, Nouveau
Monde Éditions, p. 111-132

LE BART C., 2012, « Conclusion », dans R.
LE SAOUT (dir.), Réformer
l’intercommunalité. Enjeux et
controverses autour de la réforme des

https://www.publicsenat.fr/actualites/territoires/decentralisation-les-departements-sopposent-fermement-a-lidee-de-la-suppression-dune-strate-de-collectivite-territoriale
https://www.publicsenat.fr/actualites/territoires/decentralisation-les-departements-sopposent-fermement-a-lidee-de-la-suppression-dune-strate-de-collectivite-territoriale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/WEB-Chiffres-cle%CC%81s%20des%20CL%202022.pdf


Les nuances décentralisatrices d’un « jacobin » : l’organisation de l’action publique territoriale selon
Philippe Séguin

collectivités territoriales, Rennes,
Presses universitaires de Rennes,
p. 263-267

LE TALLEC D., 2019, Chroniques rennaises.
2008-2014 : le mandat de Daniel
Delaveau, Rennes, Éditions Apogée

MANIGAND C., 2021, « Philippe Séguin,
une certaine idée de l’Europe », dans K.
ALLENO K., B. BRUNETEAU (dir.), Philippe
Séguin : un intellectuel en politique ?,
Nancy, Éditions universitaires de
Lorraine

MATHAN A. de, 2018, « Le fédéralisme
girondin. Histoire d’un mythe
national », Annales historiques de la
Révolution française, vol. 393, n° 3,
p. 195-206

MENGUY B., 2011, « Compensations
financières de l’État : rejet des requêtes
de départements de gauche », La
gazette des communes, [https://www.la
gazettedescommunes.com/69433/com
pensations-financieres-de-letat-rejet-d
es-requetes-de-departements-de-gauc
he/]

MONTIS A. de, 2021, « La présidence de
l’Assemblée nationale par Philippe
Séguin : les pierres à l’édification d’un
Parlement renforcé », dans K. ALLENO, B.
BRUNETEAU (dir.), Philippe Séguin : un
intellectuel en politique ?, Nancy,
Éditions universitaires de Lorraine,
p. 83-99

MOREL B., 2023, La France en miettes.
Régionalismes, l’autre séparatisme,
Paris, Cerf

MORELLE C., 2015, « Les gaullistes entre
jacobinisme et régionalisme (1964-1972),
dans F. AUDIGIER, S.-Y. LAURENT (dir.), Un
historien du politique. Mélanges en

l’honneur de Bernard Lachaise, Paris,
Riveneuve Éditions, p. 231-245

NICOLET C., 1994 [1982], L’idée
républicaine en France (1789-1924),
Paris, Gallimard

OZOUF M., 1981, « Fortune et infortunes
d’un mot », Le débat, vol. 6, n° 13, p. 28-
39

PAULY O., 2020, « François Cuillandre,
candidat de l’union de la gauche à la
municipale de Brest », Ouest-France, [h
ttps://www.ouest-france.fr/bretagne/
brest-29200/portrait-francois-cuilland
re-candidat-de-l-union-de-la-gauche-l
a-municipale-de-brest-6871038]

PASQUA C., SÉGUIN P., 1993, Demain la
France. Tome 2 : La reconquête du
territoire, Paris, Albin Michel

PÉROU O., 2018, « Loïg Chesnais-Girard :
“Les mots de Jacqueline Gourault ne
servent à rien” », Le Point, [https://ww
w.lepoint.fr/politique/loig-chesnais-gi
rard-les-mots-de-jacqueline-gourault-
ne-servent-a-rien-30-09-2018-2259011
_20.php]

RÉMOND R., 1992, Les droites en France,
Paris, Aubier-Montaigne

SÉGUIN P., 2009, « Présentation à la
presse du rapport public thématique
relatif à la conduite par l’État de la
décentralisation », [https://www.ccom
ptes.fr/fr/documents/851]

SÉGUIN P., 2003, Itinéraire dans la France
d’en bas, d’en haut et d’ailleurs, Paris,
Seuil

SÉGUIN P., 1994, Discours encore et
toujours républicains, Paris, Éditions
Denoël

SOHIER A., 2019, « Point de vue. À
Rennes, l’élue dénonce la concentration

https://www.lagazettedescommunes.com/69433/compensations-financieres-de-letat-rejet-des-requetes-de-departements-de-gauche/
https://www.ouest-france.fr/bretagne/brest-29200/portrait-francois-cuillandre-candidat-de-l-union-de-la-gauche-la-municipale-de-brest-6871038
https://www.lepoint.fr/politique/loig-chesnais-girard-les-mots-de-jacqueline-gourault-ne-servent-a-rien-30-09-2018-2259011_20.php
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/851


Les nuances décentralisatrices d’un « jacobin » : l’organisation de l’action publique territoriale selon
Philippe Séguin

NOTES

1  Audrey de Montis explique ainsi que « ses initia tives ont été signi fi ca tives
pour l’Assem blée natio nale en parti cu lier mais pour le Parle ment en son
entier » (Montis, 2021, p. 83).

2  Au point que la chaire «  Terri toires et muta tions de l’action publique  »
(TMAP), dirigée par Romain Pasquier, a orga nisé un colloque intitulé Existe- 
t-il un modèle breton de la décen tra li sa tion ? le 30 mars 2023 à Rennes.

3  Au 1   janvier 2022, on comp tait 34 955 communes, 1 254 établis se ments
publics de coopé ra tion inter com mu nale (EPCI), 101  dépar te ments,
18 régions (Direc tion géné rale des collec ti vités locales, 2022).

4  RMI  : Revenu minimum d’inser tion  ; RSA  : Revenu de soli da rité active  ;
APA  : Allo ca tion person na lisée pour l’auto nomie  ; PCH  : Pres ta tion de
compen sa tion du handicap.

5  Fran çois Cuillandre, maire de Brest, aime quant à lui à dire que l’un de ses
mérites est d’être « à portée de baffe » (Pauly, 2020).

6  La réflexion qu’il déve loppe sur le cumul des mandats est très nuancée. Il
explique d’ailleurs avoir évolué sur la ques tion. S’il recon naît que le cumul a
amoindri de fait la quan tité de son travail parle men taire (en matière de
commis sions d’enquêtes, d’amen de ments), il explique qu’il a dans le même
temps amélioré la qualité de son travail de maire et inver se ment il a été un
meilleur député, plus au fait des réalités de ses conci toyens, grâce à son
mandat de maire. Il explique néan moins qu’il s’en est tenu à un cumul limité
de deux mandats. Au- delà, il estime qu’il n’aurait pas pu assumer ses fonc‐ 
tions conve na ble ment en termes d’agenda.

7  Article 72-2, alinéa 4 : « Tout trans fert de compé tences entre l’État et les
collec ti vités terri to riales s’accom pagne de l’attri bu tion de ressources équi‐ 
va lentes à celles qui étaient consa crées à leur exer cice. Toute créa tion ou
exten sion de compé tences ayant pour consé quence d’augmenter les
dépenses des collec ti vités terri to riales est accom pa gnée de ressources
déter mi nées par la loi. »

urbaine », Ouest-France, [https://www.
ouest-france.fr/bretagne/rennes-3500
0/point-de-vue-rennes-l-elue-denonc
e-la-concentration-urbaine-6504520]

TEYSSIER A., 2017, Philippe Séguin. Le
remords de la droite, Paris, Perrin
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ABSTRACT

Français
Alors que le président de la Répu blique Emma nuel Macron vient de relancer
le débat sur la décen tra li sa tion en confiant une mission sur le sujet à
l’ancien ministre Éric Woerth, l’analyse des réflexions de Philippe Séguin sur
l’action publique terri to riale s’annonce stimu lante à plusieurs égards. La
mise en pers pec tive des posi tions d’un « jacobin » reven diqué avec celles de
person na lités poli tiques giron dines révèle ainsi que, si des diver gences
existent bien entre ces posi tions, elles sont plus nuan cées que ne le laisse
entendre le statut de stig mate acquis par le vocable «  jacobin  » ces
dernières années. Par ailleurs, l’étude des réflexions de cet homme poli tique
des années 1980-1990 montre que les termes du débat sur la décen tra li sa‐ 
tion n’ont pas fonda men ta le ment changé en trente ans.
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